
DÉLIBÉRATIONS  Page 1 / 3 

 

 
 

 Séance du : 16 avril 2024 

Numéro de la délibération : DEL/NN/24/04/99 

 
Date Convocation 

09/04/2024 

Le 16 avril Deux Mille Vingt Quatre à 20 Heures 00, le Conseil 
Municipal de la Commune de l’Ile d’Yeu, dûment convoqué, 
s’est réuni salle du Conseil Municipal à la mairie. 

PRESENTS 21 : Carole CHARUAU, Anne-Claude CABILIC, 
Emmanuel MAILLARD, Judith LE RALLE, Michel BOURGERY, 
Isabelle CADOU, Laurent CHAUVET, Brigitte GIGOU, Michel 
BRUNEAU, Valérie AURIAUX, Rémy BONNIN, Michel CHARUAU, 
Jean-Marie CAMBRELENG, Didier MARTIN, Alice MARTIN, 
Sandrine TARAUD, Manuela AUGEREAU, Yannick RIVALIN, 
Patrice BERNARD, Line CHARUAU et Dany HERBRETEAU  

PROCURATIONS 2 : Corinne VERGNAUD LEBRIS et Marie-
Thérèse LEROY AUGEREAU qui ont donné respectivement 
procuration à Isabelle CADOU et Line CHARUAU 

ABSENTS 4 : Didier Gustave MARTIN, Stéphane GILOT, Sophie 
FERRY et Jérôme GEAY 

SECRETAIRE : Rémy BONNIN 

Date Affichage 
09/04/2024 

 
 

Nombre de Conseillers 

- en exercice 
- présents 
- procurations 
- absents 

27 
21 
02 
04 

99-ADHESION A LA CENTRALE D’ACHAT DE VENDEE NUMERIQUE  

Rapporteur : Michel BOURGERY 

Le rapporteur informe l’assemblée d’une proposition d’adhésion reçue du Groupement 
d’Intérêt Public Vendée Numérique portant sur l’adhésion à un groupement de commandes 
pour l’achat d’objets connectés basés sur la technologie LoRa(1). 

Le Conseil d’Administration de Vendée numérique a acté le 1er décembre dernier, la création 
d’une centrale d’achat portée par Vendée Numérique qui proposera un service Capteurs 
comprenant : 

- L’études d’implantation de capteurs compatibles LoRa, 
- La fourniture de ces capteurs, 
- La pose de ces derniers. 

A titre d’exemple, la commune pourrait avoir besoin des capteurs pour enregistrer les 
consommations énergétiques des bâtiments, pour le suivi de nuisances sonores, 
l’optimisation des collectes de déchets (travail en cours avec Trivalis), … 

Il faut savoir que ces capteurs sont posés sans alimentation électrique. 

A ce jour, la Commune n’a pas de besoins clairement identifiés mais cette adhésion est sans 
engagement de commande, ni engagement financier ou humain, aussi, il est opportun 
d’adhérer si toutefois la collectivité avait des besoins dans un futur plus ou moins proche 
(notification du marché en avril 2024). Si la Commune n’adhère pas, elle ne pourra plus être 
associée à ce groupement de commande pendant une période de 6 ans. 

L’article L.2113-2 du Code de la Commande Publique définit la notion de Centrale d’achat de la 
manière suivante : « une Centrale d’achat est un acheteur qui a pour objet d’exercer de façon 
permanente au bénéfice des acheteurs, l’une au moins des activités d’achat centralisées 
suivantes : 
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- L'acquisition de fournitures ou de services destinés à des acheteurs ; 
- La passation des marchés publics de travaux, de fournitures ou de services destinés à 

des acheteurs ». 

Les acheteurs, qui recourent à une centrale d'achat pour la réalisation de travaux ou 
l'acquisition de fournitures ou de services, sont considérés comme ayant respecté leurs 
obligations de publicité et de mise en concurrence. 

Toutefois, ils demeurent responsables du respect des dispositions de cette ordonnance pour 
les opérations de passation ou d'exécution du marché public dont ils se chargent eux-mêmes. 

L'intérêt d’adhérer à une centrale d’achat est, notamment, de deux ordres : 

- Un intérêt économique, du fait de la massification des achats et, partant des 
économies d’échelle réalisées. En d’autres termes, l’objectif de la Centrale consistera à 
obtenir des prix plus avantageux que ceux obtenus par les acheteurs effectuant eux-
mêmes leurs propres achats ; 

- Un intérêt juridique et administratif, dès lors que les acheteurs qui recourent à une 
centrale d’achat pour la réalisation de travaux ou l’acquisition de fournitures ou de 
services sont considérés comme ayant respecté leurs obligations de publicité et de 
mise en concurrence au sens de l’article L.2113-4 du Code de la Commande Publique. 

L’article 2 de la Convention Constitutive de Vendée Numérique prévoit que ce dernier pourra si 
nécessaire élaborer et mettre en place des stratégies d'achat communes pour tous les achats 
qui le justifient en incitant à la création de groupements de commandes et/ou en agissant en 
tant que centrale d'achat spécialisée dans le domaine des réseaux de communications 
électroniques et des usages numériques qui en découlent ». 

Dans ce contexte, Vendée Numérique ainsi que les acteurs publics vendéens (ci- après 
nommés les « Adhérents ») ont constaté l’intérêt de mutualiser un certain nombre de 
prestations touchant au développement des usages numériques autour de la collecte et la 
gestion de données par le biais d’une infrastructure très bas débit et de son cœur de réseau 
associé, une mission commune d’intérêt général. 

Pour ces achats, une intervention sous forme d’intermédiation contractuelle, au terme de 
laquelle une centrale d’achat passerait des marchés publics ou des accords-cadres de 
travaux, fournitures ou de services destinés à des acheteurs, agissant ainsi en qualité de 
mandataire et fournirait une assistance à la passation des marchés publics, est apparue la 
plus adaptée. 

Pour mettre en œuvre le projet de réseau de bas débit et des capteurs associés, et afin de 
s’affranchir des risques d’incompatibilités techniques entre le réseau très bas débit et les 
capteurs, une consultation publique unique est menée par Vendée Numérique. 

Cette consultation a pour objet de conclure un accord-cadre mixte comprenant : 

- Un marché subséquent pour la conception, la réalisation et la maintenance d’un réseau 
très bas débit et d’un cœur de réseau, sous maîtrise d’ouvrage de Vendée Numérique. 

- Une partie à bons de commande pour la fourniture, la pose et les prestations associées 
aux capteurs. Cette partie est mise en œuvre dans le cadre d’une centrale d’achat 
intermédiaire au sens de l’article L. 2113-2 du Code de la commande publique, 
proposée par Vendée Numérique pour que chaque collectivité puisse acquérir des 
capteurs compatibles avec le réseau très bas débit. 

En conséquence, et en application de la délibération du conseil d’administration de Vendée 
Numérique (D-2a-01-12-2023) celle-ci a décidé de constituer une centrale d’achat. 

La convention d’adhésion (ci-après, « la Convention ») en précise les modalités d’adhésion. 
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Précisément, la Centrale d’achat assure les missions suivantes : 

- Sollicitation de l’adhérent pour participer à la démarche ; 

- Sourçage et élaboration du cahier des charges, ainsi qu’un calendrier prévisionnel de 
passation ; 

- Rédaction des pièces constitutives des marchés (règlements de consultation, cahiers 
des clauses particulières, actes d’engagement, cahiers des clauses techniques 
particulières…) ; 

- Organisation de l’ensemble des opérations de sélection ; 

- Réalisation des opérations d’analyse des offres et d’attribution permettant de 
sélectionner le(s) titulaire(s) ; 

- Présentation du dossier à l’organe décisionnel compétent de Vendée Numérique, 
lorsque la règlementation l’exige ; 

- Gestion administrative des opérations de fin de consultation (avis d’attribution, envoi 
au contrôle de légalité, signature et notification des marchés) ; 

- Information de l’adhérent de l’entrée en vigueur du ou des marchés ; 

- Transmission à l’adhérent de la copie du ou des marchés ou accords-cadres conclus 
afin de lui permettre d’en assurer l’exécution ; 

- Archivage des pièces marché ; 

- Appui lors de la mise en place du / des contrats, le cas échéant. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 

Sur proposition du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

 ADHERE à la Centrale d’achat de Vendée Numérique ; 

 AUTORISE Madame la Maire ou son représentant à signer l’acte à intervenir et toutes 
pièces utiles à l’exécution de la présente décision. 

(1) la technologie LoRa s’appuie sur une connectivité très bas débit qui permet de récolter 
des données afin d’assurer le suivi d’équipements sans connexion Internet (fibre ou 
autre). Aussi le Groupement d’Intérêt Public (GIP) Vendée Numérique ; en association 
notamment avec le Sydev, GéoVendée, etc., lance un appel d’offre visant au 
déploiement de ce réseau très bas débit mobilisant cette technologie à l’échelle du 
département. 

 
 
 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme 

La maire, 
Carole CHARUAU 

 
#signature 
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